
 

 

OBJET : GESTION DES BIENS – Détermination des tarifs pour les centres d’hébergement 
de la Bussode en capacité réduite 
 

Vu la délibération du 16.11.2023 n°01247.2023.11.068 fixant les tarifs des centres 

d’hébergement touristique, 

Vu l’avis de la commission de sécurité en date du 15 février 2024, sur la limitation de capacité à 15 

personnes s'il n'y a pas de gardien et compte tenu des travaux à entreprendre dans diverses zones 

qui entrainent l'immobilisation de celles-ci, 

Vu les arrêtés AR 01247.2024.06, AR 01247.2024.07, AR 01247.2024.08 transformant les bâtiments 

de la Bussode et de la Valserine en gîtes d’une capacité maximale de 15 personnes et le bâtiment 

de la Montagne en utilisation uniquement pour des repas ou réunions, 

Vu les tarifs de la concurrence aux alentours et la comparaison des prestations fournies,  

Vu les coûts fixes de la gestion des bâtiments, le minimum de nuitées sera fixé à deux, 

  

Mme le maire propose pour les gîtes et le bâtiment de la Montagne, 

o De fixer les tarifs comme suit : 

• Caution : 630€/ bâtiment 

o Dates des saisons : 

• Haute saison du 01.06 au 30.09 et 20.12 au 31.03 

• Basse saison du 01.04 au 31.05 et 01.10 au 19.12 

 

 

En euros € Basse saison Haute saison Basse saison Haute saison

2 nuitées (week-end) 500 600 400 430

3 nuitées 650 750 550 580

4 nuitées 800 900 700 730

5 nuitées 950 1050 850 880

6 nuitées 1200 1300 1000 1030

7 nuitées 1350 1450 1150 1180
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ARRONDISSEMENT : THOIRY 
COMMUNE : MIJOUX 
 
OBJET :  
Détermination des tarifs pour les centres 
d’hébergement de la Bussode en capacité 
réduite. 

 
SEANCE DU 21.03.2024  
 
Etaient présents : M. VIALLET. MC. COUTURIER. P. 
ECAILLE. C.GROSGURIN. D. JULLIARD. E. LEE. G. LEGAY. 
M. VUILLERMOZ. 
 
 
 
Secrétaire de séance : E. LEE 
 
 

Date de convocation : 
16.05.2024 

Nb de conseillers 
En exercice : 10 
 
Présents : 8 
 
Votants : 9 
 
Pouvoirs : 1 

Date d’affichage : 
16.05.2024 

N° Délibération  
01247.2024.05.032 



 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 
- Approuve les propositions énoncées ci-dessus, avec effet des tarifs au 01.06.2024. 

 

 

Contre : / 0 Abstention : / 0 Pour : / 9 (dont 1 pouvoir – S. JUHEN) 
DELIBERATION N°01247.2024.05.032 

 
Pour extrait d’acte conforme  
Le maire, Martine VIALLET 

MONTAGNE / 

SALLE DE REPAS
En euros €

Week-end 550

Soirée 350
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